
 
 

Partenaires 
coopérants 

 
   

    

  
 

Page 1 sur 1 
Version 19.03.2023 

 
 

Conditions d'autorisation pour l'utilisation d'un code QR dans le classeur d’installation 

Le classeur d’installation est un document essentiel qui décrit en détail le calcul, la 
conception, l'installation et la régulation d'une installation de pompe à chaleur. Ce dossier 
revêt une importance particulière tout au long de la durée de vie de l'installation et joue un 
rôle primordial lors du remplacement de la pompe à chaleur, à la fin de sa durée de vie, 
pour la conception de la nouvelle pompe à chaleur. 

Il est donc également important que le classeur de l'installation soit mis à la disposition du 
nouveau propriétaire en cas de vente de la maison. 

Pour ces raisons, la création du classeur de l'installation sous forme numérique est 
soumise aux conditions suivantes : 

• Les fichiers du classeur de l'installation doivent être stockés sur un serveur de 
manière à pouvoir être consultés même dans 40 ans. 

• Le serveur sur lequel est stocké le dossier technique doit se trouver en Suisse ou dans 
l'UE et être soumis à la législation suisse ou européenne en matière de protection des 
données. 

• Le contenu du dossier QR-Code comprend tous les documents conformément à la 
table des matières publiée sur le site web du PAC-SM. 

• Le format de fichier doit être PDF. 
• La remise exclusive sur une clé USB ou un CD n'est pas autorisée, car les clés USB ou 

les CD sont souvent égarés/perdus ou ne sont pas transmis lors de la vente de la 
maison. 

Procédure 

L'archivage numérique du dossier des annexes doit être approuvé par la direction du projet 
PAC-SM. 

Pour cela, un dossier numérique des annexes doit être créé dans son intégralité 
conformément à la table des matières ci-jointe et mis à la disposition de la direction du 
projet pour vérification. L'emplacement de stockage des dossiers doit être communiqué à la 
direction du projet PAC-SM. 

Jusqu'à l'autorisation de la création et de la remise exclusivement numériques des dossiers, 
le dossier des pièces jointes doit être remis sur papier. 
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